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Arrêté préfectoral complémentaire LE PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE

Le CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

Société THEMEROIL OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
à VARENNES-le-GRAND

NYLo 0199

VU Ie titre 1° du Livre V du Code de l'Environnement,

VU le titre 1° du Livre II du Code de l'Environnement,

VU la circulaire ministérielle du 8 février 2007 relative à la prévention de la pollution des sols et la gestion
dessols pollués des installation classées pour la protection de l'environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 84-263 du 21 novembre 1984 autorisant la société THEMERO!IL à pratiquer le

traitement d'huiles usagées, de solvants chlorés et le stockage de liquides inflammables dans son.
établissement situé au Heu-dit "Les mouilles” sur le territoire de la commune de Varennes-le-Grand,

VU l'arrêté préfectoral n° 94-2821 du 10 novembre 1994 fixant des prescriptions complémentaires

concernant la surveillance des eaux et le traitement de la pollution,

VU l'arrêté préfectoral de mesures d’urgence n°09-03275 du 24juillet 2009,

VU l'étude détaillée desrisques remise par Atos Environnement le 31 octobre 2002,

VU Les résultats des campagnes de suivi de la qualité des eaux souterraines réalisées par Guigues

Environnement en septembre, avril et janvier 2009,

VU l'étude du 24 novembre 2009 réalisée par le Cabinet TAUW France, transmise par l'industriel par

courrier du 10 décembre 2009,et un deuxième exemplaire accompagné des annexes, transmis par l'industriel

par courrier du 19 janvier 2010,

VU l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement, du logement de Bourgogne, en date du 24 mars 2010,

VU l'avis du Conseïl Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, dans

sa séance du 08 avril 2010, au cours de laquelle l'industriel a été entendu,

VU Ie projet d'arrêté préfectoral modifié en fonction de l'avis du CODERST, adressé pour observations

éventuelles, à l'industriel par courrier du 13 avril 2010,

VU le mémoire en réponse del'industriel en date du 3 mai 2010,

VU l'avis sur le projet d'arrêté rédigé par madame Abid, expert évaluation des Risques sanitaires "Burgeap”,

agence de Lyon en date du 23 avril 2010, joint au mémoire en réponse suscité,

VU l'analyse critique émise par Guiges Environnement en janvier 2010 concernant l'étude "qualification de

l'état environnemental du site Thémeroïl au regard de la problématiques en PCB" réalisée par Tauw

environnement, joint au mémoire suscité,

VU l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées de la direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne, en date du 03 juin 2010,



CONSIDERANT que l'étude du Cabinet TAUW France met en évidence la nécessité de procéder à des

travaux permettant de limiter l’impact sur l'environnement,

CONSIDERANT que les résultats d’analyse en PCB (Polychlorobiphényles) indiqués dans l'étude du

Cabinet TAUW France montrent une contamination importante (teneurs supérieures à 20 mg/kg) en deux
points au droit du site et une contamination plus faible (teneur de 0,1 mg/kg) en aval du site,

CONSIDERANTlesrisques pour l'environnement et les eaux souterraines et d'une manière plus générale

pour lesintérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement,

CONSIDERANT que cette pollution des sédiments peut migrer en aval vers le ruisseau de l'étang,
notamment en cas de forte pluie ou d’orage, et qu'elle est de nature à entraîner une pollution des sols et des

eaux souterraines,

CONSIDERANT les augmentations des teneurs en HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliqués),

COHV (Hydrocarbures halogénés volatils), et 1-2DCE (Dicloroéthane) dans les piézomètres PZ3, PZS et PZ

10 situés à l'aval du site,

CONSIDERANTla valeur limite définie pour la teneur en PCB des déchets inertes définie par l'arrêté du 13

mars 2006 fixant la liste des types de déchets inertes admissibles dans des installations de stockage de

déchets inerteset les conditions d’exploitation de cesinstallations,

SURproposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de Saône-et-Loire

ARRETE

Article 1

Monsieur le Directeur de la société THEMEROIL est tenu de se conformer aux dispositions du présent

arrêté, applicable aux installations de son établissement situé au lieu-dit "Les mouilles" surle territoire de la

commune de Varennes-le-Grand.

Article 2

L'exploitant procède sous un mois:

1° - au curage dans le secteur fossé amont n°2 ;

à l'approfondissement du curage d'environ 50 cm au niveau du point fossé n°1, tel que défini au

paragraphe 5.2.2 de l'étude du 24 novembre 2009 du Cabinet TAUW France.

2° à la finition du curage des sédiments du fossé aval immédiat au droit des points AO et fossé aval

bassin, jusqu'à l'obtention d'un niveau de contamination qui ne soit pas supérieur au point de

référence aval (0,1 mg/kg)

- à l'approfondissement du curage au niveau de l'échantillon A3, de 50 cm environ par rapport au

niveau actuel du fossé, tel que défini au paragraphe 5.3.2 de l'étude du 24 novembre 2009 du

Cabinet TAUW France. S'il s'avère que ce curage est impossible (végétation et/ou problèmes

techniques), un apport de matériaux pour le reprofilage des fossés est effectué afin d'isoler la

tranche où les PCB sont détectés.

3° - à des travaux de suivi et d'entretien du seuil mis en place conformément aux prescriptions de

l'arrêté préfectoral de mesures d’urgence du 24juillet 2009, pour en maintenir l'efficacité dans le

temps, tels que définis au paragraphe 5.3.2 de l'étude du 24 novembre 2009 du Cabinet TAUW

France.

Article 3

L'exploitant procède sous trois mois:



1° - à la mise en place d'un confinement hydraulique.

Le traitement des eaux collectées par ce confinement hydraulique est assuré en continu. Les eaux

collectées pourront, au choix de l'exploitant, être éliminées dans une installation autorisée à les

recevoir, ou traitées suivant un procédé permettant d'atteindre dans les piézomètres aval des

concentrations résiduelles comparables aux concentrations mesurées dans le piézomètre amont
(point PZ 9).

2° - à une pêche électrique dans l'étang de Varennes avec l'analyse des concentrations en PCB au
sein des poissons.

3° - à une analyse desrisques résiduels pour déterminer les risques pour l'homme pour un scénario

d'ingestion de poisson pouvant avoir été exposé à des PCB (ingestion de particules de

sédiments), en cas de détection positive dans la chair animale.

La pêche de poisson consiste en un prélèvement:

- d'un lot d’une espèce fortement bioaccumulatrice (anguille, sinon brème, carpe ou barbeau) ;

- d'un lot d’une espèce faiblement bioaccumulatrice (gardon, à défaut perche, vandoise,
sandre).

Les prélèvements de poissons sont effectués conformément au protocole conçu par l'AFSSA et selon les

méthodes les plus appropriées en fonction des espèceset des milieux (pêche à l'électricité, nasse à anguille

ou filet). Ces prélèvements sont réalisés par les servicesterritoriaux de l'ONEMA ou en faisant appel à des

pêcheurs professionnels, notamment 1à où la pêche au filet peut être pratiquée.

Analyse des poissons: .

Les analyses de poissons sont effectuées par un laboratoire accrédité par le COFRAC. Les analyses portent

sur les PCB-i (7 molécules), PCB-d1l (12 congénères) et PCDD/F (17 congénères). Elles sont réalisées

conformément à l’annexe 2 du règlement communautaire 1883/2006.

Article 4

L'exploitant procède :

- sous trois mois au recouvrement par une géo-membrane imperméable des sols non couverts par un bâtiment

dans la zone impactée du site et dont les teneurs en PCB sont supérieures à la valeur limite définie pour la

teneur en PCB des déchets inertes (1mg/kg MSà la date de signature du présent arrêté) ;

- sous 10 ans au retrait des sols non couverts par un bâtiment dans la zone impactée du site et dont les teneurs

en PCB sont supérieures à la valeurlimite définie pour la teneur en PCB des déchets inertes (1mg/kg MS à

la date de signature du présent arrêté).

Ceretrait fait l'objet d'un planning prévisionnel transmis au Préfet dans un délai d'un mois à compter de la
notification du présent arrêté préfectoral.

Dans les douze mois suivant la pose de la géo-membrane,l'exploitant établit un plan de gestion des sols

pollués résiduels situés sous les bâtiments, incluant une analyse : desrisques sanitaires.

Article 5

La présente décision ne peutêtre déférée qu’au tribunal administratif de DUON. Le délai de recours est de

deux mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir dèsla notification de la présente

décision.

Article 6

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de Chalon sur Saône, M. le Maire de

Varennes-le-Grand, M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'aménagement et du logement de



Bourgogne,sont chargés, chacun en ce qui le concerne,de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera
faite à :

- la direction départementale desterritoires à MACON,

- la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - unité territoriale de
Saône-et-Loire, 206 rue Lavoisier à MACON,

- l'exploitant.

Müion, À #7 JUN 2010
Le préfet,

 


